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Conférences et nouvelles vidéos de Vent de Colère ! 

Voir les webinaires de Vent de Colère sur le site : https://www.ventdecolere.org/index.php?page=Webi-

naires 

 Présentation du logiciel de photomontage « instantané » sur tablette par F. Lenormand. 

 Les photomontages, analyse critique et propositions. 

 A venir :  

Les webinaires sur le bruit des 18 et 25 novembre (extraits vidéos, power point). 

Le Webinaire du 9 décembre sur la carte interactive des éoliennes en France avec de nom-

breux outils très utiles. 

La suppression de l’enquête publique traditionnelle 

Pour les dossiers déposés depuis le 22.10.2024, l’enquête publique devient une simple « consultation du 

public » menée en parallèle de l’instruction du dossier par les services de l’Etat. 

Voir sur le site de Vent de Colère la page réglementation, paragraphe enquête publique. 

https://www.ventdecolere.org/index.php?page=reglementation 

 

Le projet de révision 2024 de le PPE. 
 

Un nouveau décret Programmation Pluriannuelle de l’Energie 2023-2035 devrait être promulgué début 

2025, couplé à une actualisation de la SNBC (Stratégie nationale bas carbone) et à une SDMP (Stratégie 

de développement de la mobilité propre). 

L’éolien dans la prochaine PPE. 

 

 

Le rapport de la CRE sur les subventions aux ENR en 2023 

https://www.cre.fr/documents/deliberations/evaluation-des-charges-de-service-public-de-lenergie-pour-

2025-et-a-la-reevaluation-des-charges-de-service-public-de-lenergie-pour-2024.html 
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Les marchés de l’électricité rendus inefficaces par l’intermittence des 

ENR 

https://www.lemonde.fr/blog/huet/2024/06/20/les-marches-de-lelectricite-sont-ils-devenus-fous/ 

https://www.lemonde.fr/blog/huet/2024/06/20/lecons-du-jus-de-mai/ 

Le développement des réseaux représente l'épine dorsale de tout mix électrique à forte proportion 

d'énergie renouvelables intermittentes. 

Un article de notre ami JP Riou qui montre les conséquences du dérapage du retard et des coûts du ré-

seau allemand dans "Focus sur les loop flows". 

 

http://lemontchampot.blogspot.com/2024/07/focus-sur-les-loop-flows.html 

 

Une thèse sur les Résistances aux nouvelles infrastructures de « transition 

énergétique » 
 

Un climat électrique : Résistances aux nouvelles infrastructures de « transition énergétique » et gouver-

nement des critiques dans les espaces ruraux populaires du Grand Est. 

https://loterr.univ-lorraine.fr/soutenance-de-these-de-jimmy-grimault/ 

 

L’espace nécessaire à l’éolien en France et en Europe 

 
Les éoliennes occupent d’immenses espaces agricoles et naturelles pour fonctionner, non seulement les 

socles en béton et les espaces de manœuvre pour accéder aux machines, seuls pris en compte par les 

promoteurs et l’administration, mais d’abord les espaces survolés par les pales, les espaces entre 

machines où les turbulences sont fortes, les espaces ou les riverains subissent les nuisances. 

 

https://eeb.org/ample-land-for-sustainable-renewables-expansion-in-europe-new-study-reveals/ 

Voir aussi sur ce thème : 

https://www.ventdecolere.org/index.php?page=Superficie 

 

Modifications du fonctionnement de Vent de Colère ! 

Le Conseil d’Administration a convenu : 

 de fonctionner d’une façon plus collégiale, les taches étant réparties de façon plus formelle entre 

ces différents membres, 

 le siège social sera déplacé, décision à valider par la prochaine assemblée générale en avril 2025. 
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